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Réglementation Benelux en 
matière de marques1

 VIII     Règlement d'exécution de la Loi Uniforme 
Benelux sur les marques

1. Le présent texte est édité par les soins du Bureau Benelux des Marques. Malgré l'attention extrême portée à sa
confection, aucune responsabilité ne saurait être assumée pour d'éventuelles fautes de frappe et de transcription ou
d'éventuelles lacunes. Le présent texte ne permet dès lors pas de revendiquer des droits quelconques à l'égard du Bureau
Benelux des Marques ou des tiers et ne saurait servir de support à pareille revendication. Les auteurs, les rédacteurs et
le Bureau Benelux des Marques déclinent à cet égard toute responsabilité. 
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 C H A P I T R E  V

Dépôt Benelux

Article 1

1. Le dépôt Benelux d'une marque s'opère en langue française ou néerlandaise par la
production d'un document portant:

a) le nom et l'adresse du déposant;
b) la reproduction de la marque;
c) l'indication de la ou des couleurs, si le déposant les revendique à titre d'élément dis-

tinctif de la marque;
d) le cas échéant, la mention que la marque ou une partie de la marque est à trois dimen-

sions (marque plastique), constituée entre autres par la forme du produit ou du condi-
tionnement;

e) la liste des produits et services que la marque est destinée à couvrir;
f) le cas échéant, l'indication qu'il s'agit d'une marque collective;
g) la signature du déposant ou de son mandataire;
h) le cas échéant, le numéro et la date d'un examen d'antériorités effectué ou demandé

dans les trois mois précédant le dépôt conformément aux dispositions de l'article 6,
sous B, de la loi uniforme.

2. Le déposant doit utiliser un formulaire dont le modèle et le nombre d'exemplaires
sont fixés par règlement d'application.
3. Le cas échéant, le formulaire doit mentionner le nom et l'adresse du mandataire ou
l'adresse postale visée à l'article 16, par. 4.
4. La reproduction de la marque doit satisfaire aux dispositions du règlement d'applica-
tion.
5. Les produits et services doivent être désignés en termes précis et autant que possible
par les termes de la liste alphabétique de la classification internationale des produits et ser-
vices, prévue par l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957; en tout cas, les produits et servi-
ces doivent être groupés selon les classes et dans l'ordre de celles-ci dans ladite
classification.
6. Le formulaire peut contenir une description, en 50 mots au maximum, des éléments
distinctifs de la marque.

2. Protocole du 20 novembre 1995 portant établissement d'un règlement d'exécution tel que visé à l'article 2, alinéa 1er, de la Convention
Benelux en matière de marques de produits, Mon. 24.12.2003; Trb. 2003, 182; Mém. A. 2003, p. 4046 ss. Date d'entrée en vigueur: 1 janvier
2004.

3. Protocole du 9 décembre 2003 portant modification du règlement d'exécution tel que visé à l'article 2, alinéa 1er, de la Convention Benelux en
matière de marques de produits, Mon. 24.12.2003; Trb. 2003, 182; Mém. A. 2003, p. 4046 ss. Date d'entrée en vigueur: 1 janvier 2004.
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Article 2

Le dépôt doit être accompagné des documents suivants:
a) Abrogé
b) s'il s'agit d'une marque collective, un règlement d'usage et de contrôle, dont le nom-

bre d'exemplaires est fixé par règlement d'application;
c) un pouvoir, si le dépôt a été fait par un mandataire;
d) Abrogé
e) des reproductions de la marque conformes aux exigences du règlement d'application.

Article 3

1. Les conditions visées à l'article 6, lettre A, paragraphe 1er, de la loi uniforme pour la
fixation d'une date de dépôt sont celles prévues à l'article 1er, paragraphe 1er, sous a, b, e
et f, et à l'article 2, sous b, sous réserve du paiement des taxes de base dues pour le dépôt
dans un délai d'un mois après qu'il a été satisfait aux conditions précitées.
2. Le délai visé à l'article 6, sous A, paragraphe 2, de la loi uniforme pour satisfaire aux
autres conditions est d'au moins un mois. Ce délai peut être prolongé d'office et le sera sur
demande, sans excéder six mois à compter de la date de l'envoi du premier avertissement.

Article 3bis

1. Le Bureau Benelux publie, conformément aux dispositions de l'article 6, sous A,
paragraphe 5, de la loi uniforme, les dépôts introduits dans une rubrique destinée à cette fin
en mentionnant:

a) la date et le numéro du dépôt;
b) le nom et l'adresse du déposant;
c) le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire;
d) la reproduction de la marque;
e) la liste des produits et services que la marque est destinée à couvrir, avec l'indication

des numéros des classes de la classification internationale des produits et services
prévue par l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957, dans lesquelles sont rangés les
produits et services;

f) le cas échéant, la mention que la marque ou une partie de la marque est à trois dimen-
sions (marque plastique), constituée entre autres par la forme du produit ou du condi-
tionnement;

g) le cas échéant, la mention qu'il s'agit d'une marque collective;
h) le cas échéant, les indications de la classification prévue dans l'Arrangement de

Vienne du 12 juin 1973 instituant une classification internationale des éléments figu-
ratifs des marques;

i) le cas échéant, la description des éléments distinctifs fournie par le déposant;
j) le cas échéant, l'indication de la couleur ou des couleurs, si le déposant les revendi-

que à titre d'élément distinctif de la marque;
k) le cas échéant, que, conformément à l'article 6, sous D, de la loi uniforme, un droit de

priorité a été invoqué, avec l'indication de la date, du numéro et du pays de ce droit
de priorité. Il est mentionné, le cas échéant, qu'il n'a pas encore été satisfait à la con-
dition visée à l'article 5, paragraphe 3;
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l) la date à laquelle expire le délai pour introduire une opposition contre la marque, sauf
si, en vertu de l'article III du protocole du 11 décembre 2001 portant modification de
la loi uniforme Benelux sur les marques, aucune opposition ne peut être introduite.

2. Si, lors de la publication des données d'un dépôt, telles que mentionnées au paragra-
phe 1er, une erreur a été commise qui aurait conduit les intéressés à disposer d'informa-
tions erronées pour décider d'introduire ou non une opposition contre la marque concernée,
le Bureau Benelux effectue une publication rectifiée. De ce fait, le délai pour introduire
une opposition contre le dépôt recommence à courir.
3. Le cas échéant, l'opposition déjà introduite à la suite de la publication antérieure, rec-
tifiée en vertu du paragraphe 2, est classée sans suite à la demande de l'opposant. Cette
demande doit être faite avant la fin du délai d'opposition qui recommence à courir en vertu
de la disposition du paragraphe 2. Dans ce cas, les taxes déjà payées sont restituées. Si
l'opposant ne demande pas de classer sans suite son opposition, celle-ci est réputée avoir
été introduite valablement et dans le délai prescrit, sans préjudice des dispositions y relati-
ves du chapitre XI.

Article 4

Le délai visé à l'article 6bis, par. 3 de la loi uniforme pour répondre à l'avis de refus provi-
soire est de trois mois; ce délai peut être prolongé sur demande ou d'office, sans excéder
six mois à compter de la date de l'envoi de la première communication.

Article 5

1. Si le droit de priorité visé à l'article 4 de la Convention de Paris pour la protection de
la propriété industrielle est revendiqué lors du dépôt, le pays, la date, le numéro et le titu-
laire du dépôt sur lequel se base ce droit de priorité doivent être indiqués. Dans le cas où le
déposant de la marque dans le pays d'origine ne s'identifie pas avec celui qui a effectué le
dépôt Benelux, ce dernier doit joindre à son dépôt un document d'ayant-droit.
2. La déclaration spéciale du droit de priorité, visée à l'article 6 sous D de la loi uni-
forme, contient le nom et l'adresse du déposant, sa signature ou celle de son mandataire, le
cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire ou l'adresse postale visée à l'article 16, par.
4, une indication de la marque, ainsi que les renseignements visés au par. 1er. Le paiement
de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 1er, sous d, doit être effectué simultanément.
3. Le déposant qui revendique un droit de priorité est tenu de présenter une copie des
documents justificatifs de ce droit.
4. S'il n'est pas satisfait aux dispositions des par. 1er, 2 et 3, et à celles des articles 15 et
16, l'autorité compétente en avertit l'intéressé sans retard et lui fixe un délai de trois mois.
Ce délai peut être prolongé sur demande ou d'office, sans excéder six mois à compter de la
date de l'envoi du premier avertissement.
5. Si dans ce délai, il n'est pas satisfait aux dispositions des par. 1er, 2 et 3 et à celles des
articles 15 et 16, le droit de priorité est perdu.

Article 6

1. Le délai visé à l'article 6, lettre C, de la loi uniforme, pendant lequel le déposant peut
confirmer sa volonté de maintenir le dépôt, est de six mois à compter de la date de l'envoi
des résultats de l'examen d'antériorités. Cette confirmation doit être faite par écrit au
Bureau Benelux.
2. Dans le délai fixé au paragraphe 1er, le déposant peut demander par écrit au Bureau
Benelux la limitation de la liste des produits et services. 
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3. Si la confirmation du maintien du dépôt n'est pas reçue dans le délai fixé au paragra-
phe 1er, les documents reçus sont classés sans suite.

 C H A P I T R E  V I

Enregistrement

Article 7

1. Le Bureau Benelux enregistre le dépôt en mentionnant les données suivantes:
a) le numéro d'ordre de l'enregistrement;
b) la date et le numéro du dépôt;
c) les indications visées à l'article 1er, et, le cas échéant, la revendication du droit de

priorité et les indications visées à l'article 5, par. 1er;
d) la date à laquelle l'enregistrement expire;
e) les numéros des classes de la classification internationale des produits et services,

prévue par l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957, dans lesquelles sont rangés les
produits et services qui figurent dans la liste des produits et services de la marque qui
fait l'objet du dépôt;

f) le cas échéant, les indications de la classification prévue par l'Arrangement de
Vienne du 12 juin 1973 instituant une classification internationale des éléments figu-
ratifs des marques;

g) la date d'enregistrement de la marque.
2. Si le droit de priorité a été revendiqué conformément à l'article 5, par. 2, le Bureau
Benelux enregistre cette revendication et mentionne le pays, la date, le numéro et le titu-
laire du dépôt sur lequel se base le droit de priorité invoqué.
3. Le Bureau Benelux exécute sans délai les décisions judiciaires visées aux articles
6ter et 6septies de la loi uniforme, dès qu'elles ne sont plus susceptibles d'opposition,
d'appel ou de pourvoi en cassation.
4. Vaut date d'enregistrement la date à laquelle le Bureau Benelux constate que le dépôt
satisfait à toutes les conditions fixées dans la loi uniforme et le présent règlement.

Article 7bis

1. La demande de procéder sans délai à l'enregistrement du dépôt visée à l'article 6, sous
E, de la loi uniforme peut être faite lors du dépôt ou pendant la procédure d'enregistrement.
Le paiement de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 1er, sous i, doit être effectué simul-
tanément.
2. Le Bureau Benelux publie ces enregistrements dans une rubrique destinée à cette fin,
en mentionnant les éléments visés à l'article 7, paragraphes 1 et 2.
3. Le cas échéant, la publication visée au paragraphe 2 mentionne la date à laquelle
expire le délai pour introduire une opposition contre la marque, sauf si, en vertu de l'article
III du protocole du 11 décembre 2001 portant modification de la loi uniforme Benelux sur
les marques, aucune opposition ne peut être introduite. Les paragraphes 2 et 3 de l'article
3bis sont applicables.
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4. Le Bureau Benelux publie dans une rubrique destinée à cette fin ses décisions de pro-
céder à la radiation de l'enregistrement en vertu des dispositions de l'article 6, sous E, de la
loi uniforme. Cette publication est effectuée dès que la décision de radiation n'est plus sus-
ceptible d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation.

Article 8

1. Toute requête en vue d'apporter des modifications au registre Benelux doit être adres-
sée au Bureau Benelux et contenir le numéro d'enregistrement, le nom et l'adresse du titu-
laire de la marque, sa signature ou celle de son mandataire et, le cas échéant, le nom et
l'adresse du mandataire ou l'adresse postale visée à l'article 16, par. 4. A la demande du
Bureau Benelux la requête doit être accompagnée d'une pièce justificative.
2. L'extrait de l'acte constatant une cession, une transmission, une licence ou un droit de
gage, visé à l'article 11, lettre C, de la loi uniforme, doit être dûment certifié conforme, le
cas échéant par les parties contractantes.
3. La radiation de l'enregistrement d'un droit de gage ou d'une saisie est effectuée sur
base d'un document justificatif.

 C H A P I T R E  V I I

Renouvellement

Article 9

1. La requête de renouvellement de l'enregistrement d'un dépôt Benelux s'opère auprès
du Bureau Benelux et s'effectue de préférence par le renvoi d'un exemplaire du rappel visé
à l'article 10 de la loi uniforme, signé par le requérant ou, à défaut, par un formulaire signé
par le requérant, et qui contient les données suivantes:

a) le nom du titulaire de la marque;
b) son adresse et, le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire ou l'adresse postale

visée à l'article 16, par. 4;
c) si elle est limitée par rapport à la dernière publication, la liste des produits et services

rédigée en termes précis et autant que possible, par les termes de la liste alphabétique
de la classification internationale des produits et services, prévue par l'Arrangement
de Nice du 15 juin 1957; en tout cas, les produits et services doivent être groupés
selon les classes et dans l'ordre de celles-ci dans ladite classification;

d) le numéro du dernier enregistrement;
e) s'il s'agit d'une rectification ou d'un complément des indications relatives à un dépôt,

visé à l'article 30 de la loi uniforme, les données visées à l'article 35 du présent règle-
ment.

2. Le modèle et le nombre d'exemplaires du formulaire, visé au par. 1er, sont fixés par
règlement d'application.
3. La requête doit être accompagnée des documents suivants:

a) Abrogé
b) un pouvoir, si le renouvellement est requis par un mandataire;
c) un nombre de reproductions de la marque conformes aux exigences du règlement

d'application, si le Bureau Benelux le juge nécessaire.
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4. Le paiement des taxes visées à l'article 25, paragraphe 1er, sous b et h, doit être effec-
tué lors de la requête de renouvellement.

Article 10

1. Si, lors de la requête de renouvellement, il n'est pas satisfait aux dispositions des arti-
cles 9, 15 et 16, le Bureau Benelux en avertit le requérant sans retard et lui donne la faculté
d'y satisfaire au plus tard un an à compter de la date d'expiration de l'enregistrement.
2. Si la régularisation de la requête de renouvellement n'intervient pas dans le délai pré-
cité, le requérant est informé que l'enregistrement ne sera pas renouvelé.

Article 11

1. Le Bureau Benelux enregistre les renouvellements en mentionnant:
a) le numéro d'ordre de l'enregistrement;
b) la date du renouvellement et le numéro du dépôt;
c) les indications visées à l'article 1er, compte tenu des indications visées à l'article 9,

par. 1er, et, le cas échéant, la revendication du droit de priorité et les indications
visées à l'article 5, par. 1er;

d) la date à laquelle l'enregistrement expire;
e) les numéros des classes de la classification internationale des produits et services,

prévue par l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957, dans lesquelles sont rangés les
produits et services qui figurent dans la liste des produits et services de la marque qui
fait l'objet du dépôt;

f) le cas échéant, les indications de la classification prévue par l'Arrangement de
Vienne du 12 juin 1973 instituant une classification internationale des éléments figu-
ratifs des marques.

2. Un certificat de renouvellement de l'enregistrement contenant les données portées au
registre est remis sans délai au titulaire par le Bureau Benelux.

 C H A P I T R E  V I I I

Dépôt international

Article 12

1. En ce qui concerne les dépôts internationaux pour lesquels les déposants ont
demandé qu'ils produisent leurs effets dans le territoire Benelux, le Bureau Benelux enre-
gistre les notifications du Bureau international pour la protection de la propriété indus-
trielle, visées aux articles 8 et 17 de la loi uniforme, sans préjudice des dispositions de
l'article 12bis.
2. Abrogé.
3. Si le dépôt international d'une marque collective n'est pas accompagné d'un règle-
ment d'usage et de contrôle, le Bureau Benelux avertit sans retard le déposant de son obli-
gation de produire ce règlement dans le délai visé à l'article 21, par. 2 de la loi uniforme.
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4. Le registre mentionne pour les marques collectives, la production, le défaut de pro-
duction et les modifications du règlement d'usage et de contrôle.
5. Le Bureau Benelux exécute sans délai les décisions judiciaires visées aux articles
6ter et 6septies de la loi uniforme dès qu'elles ne sont plus susceptibles d'opposition,
d'appel ou de pourvoi en cassation.

Article 12bis

1. Vaut date d'enregistrement des dépôts internationaux la date à laquelle le Bureau
Benelux constate que le dépôt international satisfait à toutes les conditions fixées dans la
loi uniforme et le présent règlement.
2. Le Bureau Benelux publie le numéro et la date de l'enregistrement des dépôts inter-
nationaux dans une rubrique destinée à cette fin.
3. Le Bureau Benelux publie dans une rubrique destinée à cette fin les enregistrements
des dépôts internationaux en vertu de l'article 8, alinéa 5, de la loi uniforme et ses décisions
de procéder à la radiation de ces enregistrements. La publication de la radiation est effec-
tuée dès que la décision de radiation n'est plus susceptible d'opposition, d'appel ou de pour-
voi en cassation.

Article 13

1. Le délai visé à l'article 8, par. 2 de la loi uniforme pour répondre à l'avis de refus pro-
visoire est de trois mois; ce délai peut être prolongé sur demande ou d'office sans excéder
six mois à compter de la date de l'envoi de la première communication.
2. Le cas échéant, le déposant qui s'oppose au refus provisoire doit, dans le délai fixé au
paragraphe 1er, constituer un mandataire ou indiquer une adresse postale visée à l'article
16, paragraphe 4.

 C H A P I T R E  I X

Demande d'enregistrement international et de son renouvellement

Article 14

1. Toute personne se trouvant dans les conditions prévues par l'Arrangement de Madrid
concernant l'enregistrement international des marques, qui veut s'assurer la protection de
sa marque dans d'autres pays membres de cet Arrangement, doit adresser au Bureau
Benelux une demande d'enregistrement international ou d'extension territoriale de la pro-
tection. Le renouvellement d'un enregistrement international peut être demandé soit par
l'intermédiaire du Bureau Benelux soit directement auprès du Bureau international.
2. La demande s'opère par la production d'un formulaire dont le modèle et le nombre
d'exemplaires sont fixés par règlement d'application. Ce formulaire contient toutes les
indications exigées par le règlement d'exécution de l'Arrangement de Madrid et est accom-
pagné, s'il y a lieu, des pièces prévues par ledit règlement d'exécution.
3. Les articles 15 et 16 du présent règlement sont applicables à ces demandes ainsi
qu'aux requêtes de modification d'un enregistrement international.
4. Lors de ces demandes et requêtes, le paiement des émoluments prévus par l'Arrange-
ment de Madrid doit être effectué, pour autant que ces émoluments ne sont pas directement
acquittés auprès du Bureau international pour la protection de la propriété industrielle,
ainsi que le paiement de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 3, sous e, lorsque la taxe est
due.
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5. La date de la demande qui satisfait aux dispositions du présent article est celle de sa
réception par le Bureau Benelux. Si la demande ne satisfait pas entièrement à ces disposi-
tions, le bénéfice de cette date reste acquis au demandeur, qui effectue la régularisation de
la demande dans un délai à fixer par le Bureau Benelux en vertu de l'article 18. En aucun
cas la date de la demande ne peut être antérieure à celle du dépôt Benelux de cette marque.
6. Le Bureau Benelux fait immédiatement parvenir au Bureau international toute
demande ou requête qui, faisant l'objet du présent article, répond à ces dispositions.

 C H A P I T R E  X

Dispositions administratives

Article 15

1. Sans préjudice des dispositions des articles 42 et 44, tous les documents transmis au
Bureau Benelux ou aux administrations nationales doivent être lisibles et établis en langue
française ou néerlandaise. Sont cependant acceptés, les pièces justificatives d'un droit de
priorité, d'un changement de nom, les extraits d'acte constatant une cession, une autre
transmission ou une licence ou un droit de gage, ou les déclarations y relatives, ainsi que
les règlements d'usage et de contrôle et leurs modifications établis dans une autre langue,
s'ils sont accompagnés d'une traduction en langue française ou néerlandaise.
Toutefois le Bureau Benelux peut dispenser de l'obligation de fournir une telle traduction,
si les documents précités sont présentés en langue allemande ou anglaise ou accompagnés
d'une traduction dans une de ces langues.
2. Les documents à transmettre au Bureau Benelux ou aux administrations nationales
peuvent être communiqués par télécopie; ils peuvent également être transmis par des
moyens électroniques conformément aux dispositions de l'article 15bis.
3. Lorsqu'un document, produit en vue de son enregistrement au registre Benelux ou au
registre des enregistrements internationaux tenu par le Bureau international pour la protec-
tion de la propriété industrielle, est signé au nom d'une personne morale, le signataire doit
mentionner son nom et sa qualité.

Article 15bis

1. L'introduction des dépôts, des demandes d'enregistrements internationaux, des requê-
tes en vue d'inscrire des modifications au registre, des requêtes de renouvellement des
enregistrements et des procédures d'opposition peut également s'effectuer par voie électro-
nique, à condition de faire usage du logiciel mis à disposition par le Bureau Benelux pour
effectuer cette opération spécifique. Si aucun logiciel n'est mis à disposition par le Bureau
Benelux pour effectuer l'une des opérations précitées, l'introduction par voie électronique
n'est pas possible.
2. Les documents, pièces justificatives et annexes qui accompagnent les opérations
visées au paragraphe 1er doivent satisfaire aux dispositions y relatives du règlement
d'application. Si le document introduit ne satisfait pas aux dispositions du règlement
d'application, il est réputé ne pas avoir été reçu par le Bureau Benelux
3. Le Conseil d'Administration peut fixer des règles complémentaires pour les commu-
nications électroniques
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Article 16

1. Celui qui agit comme mandataire auprès du Bureau Benelux ou d'une administration
nationale doit avoir un domicile ou un siège dans la Communauté européenne ou l'Espace
économique européen et produire un pouvoir.
2. Le dépôt d'un pouvoir général auprès du Bureau Benelux ou d'une administration
nationale s'effectue conformément aux dispositions du règlement d'application; le paie-
ment de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 1er, sous j, doit être effectué simultanément.
3. Dans les cas où un mandataire a été constitué, toute communication concernant les
opérations rentrant dans les termes du mandat lui est adressée.
4. Les personnes qui n'ont pas de siège ou de domicile dans la Communauté européenne
ou l'Espace économique européen et qui n'y ont pas constitué de mandataire doivent y
indiquer une adresse postale dans les cas prévus par le présent règlement.

Article 17

1. La demande d'examen d'antériorités qui n'accompagne pas le dépôt comporte:
a) le nom et l'adresse du requérant;
b) la reproduction de la marque et, le cas échéant, la mention de la ou des couleurs et la

mention que la marque ou une partie de la marque est à trois dimensions (marque
plastique), constituée entre autres par la forme du produit ou du conditionnement;

c) une liste précise des produits et services;
d) le cas échéant, la mention qu'il s'agit d'une marque collective.

2. Si une telle demande vise une marque enregistrée, elle comporte le nom et l'adresse
du requérant ainsi que le numéro de l'enregistrement.

Article 18

1. S'il n'est pas satisfait aux dispositions du présent règlement relatives à une requête en
vue d'apporter des modifications au registre Benelux ou aux demandes et requêtes visées
aux articles 14 et 17, ou si les taxes et rémunérations dues n'ont pas été ou n'ont pas été
intégralement acquittées, le Bureau Benelux en avertit l'intéressé sans retard et lui fixe un
délai pour y satisfaire.
2. S'il n'est pas satisfait, dans le délai imparti, aux dispositions visées au paragraphe 1er,
les documents reçus sont classés sans suite.

Article 19

1. L'autorité compétente accuse réception de tout document destiné à être enregistré au
registre Benelux ou au registre des enregistrements internationaux tenu par le Bureau
international pour la protection de la propriété industrielle.
2. A sa réception par l'autorité compétente, tout document est daté en mentionnant
l'heure, le jour, le mois et l'année de réception.
3. Les documents reçus après la fermeture du service sont censés avoir été reçus à
minuit du même jour.
4. Le Bureau Benelux enregistre l'expédition et la réception des documents. Cet enre-
gistrement constitue, sauf preuve contraire, la preuve de l'expédition et de la réception
ainsi que du moment où ces opérations ont eu lieu.
Réglementation Benelux en matière de marques 
Règlement d'exécution de la Loi Uniforme Benelux sur les marques



VIII-
 

Article 20

1. Les délais prévus par le présent règlement et exprimés en mois partent du jour où
l'événement considéré a lieu et expirent, dans le mois à prendre en considération, le jour
qui correspond par son quantième à celui du point de départ des délais; toutefois, si le mois
à prendre en considération n'a pas de jour correspondant, le délai expire le dernier jour de
ce mois.
2. Si le service de l'autorité compétente est fermé le dernier jour d'un délai prévu par la
loi uniforme ou le présent règlement, ce délai sera prolongé jusqu'à la fin du premier jour
d'ouverture de ce service.
3. En cas de perturbation de la distribution postale normale dans un des pays du
Benelux pendant au moins un des cinq jours ouvrables précédant l'expiration du délai visé
à l'article 3, paragraphes 1 et 2, à l'article 4, parapgraphe 1er, à l'article 5, paragraphe 4, à
l'article 6, paragraphe 1er, à l'article 10, paragraphe 1er, et à l'article 18, paragraphe 1er, et
des délais visés au chapitre XI, les pièces reçues par l'autorité compétente après l'expira-
tion des délais fixés aux articles précités pourront être traitées par cette autorité comme si
elles avaient été introduites dans les délais, à condition qu'il puisse être admis raisonnable-
ment que la perturbation de la distribution postale normale est la cause de la réception de
ces pièces après l'expiration des délais précités.
4. En ce qui concerne les opérations affectant la date du dépôt Benelux, le Bureau
Benelux et les services des administrations nationales sont ouverts aux mêmes jours et
heures.

Article 21

1. Sur base du registre Benelux, le Bureau Benelux fournit aux intéressés des renseigne-
ments et copies moyennant paiement des rémunérations fixées à l'article 25. Les adminis-
trations nationales, agissant au nom et pour compte du Bureau Benelux, fournissent les
mêmes renseignements et copies pour autant qu'elles en disposent.
2. Le registre peut être consulté soit par accès en ligne soit sous forme d'abonnement
selon des modalités à fixer par le Conseil d'Administration.
3. Les documents de priorité visés à l'article 4, lettre D, paragraphe 3, de la Convention
de Paris sont remis aux intéressés par le Bureau Benelux ou, le cas échéant, par les admi-
nistrations nationales, moyennant paiement de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 3, let-
tre d. Un tel document ne peut être délivré que si la date de dépôt a été arrêtée
conformément aux dispositions de l'article 3, paragraphe 1er.

Article 22

Le Bureau Benelux et les administrations nationales mettent à la disposition des intéressés
les formulaires prévus au présent règlement, éventuellement sous forme électronique.

Article 23

1. Le registre Benelux comprend deux parties:
a) le registre des dépôts Benelux;
b) le registre des dépôts internationaux.

2. Le registre Benelux ainsi que les documents produits comme preuves des mentions
enregistrées peuvent être consultés gratuitement au Bureau Benelux.
3. Le registre Benelux peut également être consulté gratuitement auprès des administra-
tions nationales belge et luxembourgeoise.
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Article 24

1. Le recueil prévu à l'article 17 de la loi uniforme Benelux porte le titre de "Recueil des
Marques Benelux - Benelux-Merkenblad".
2. Ce recueil contient, rédigées uniquement dans la langue de l'enregistrement:

a) toutes les indications enregistrées relatives aux dépôts Benelux, visées aux articles
3bis, 7, 7bis, 8 et 11;

b) toutes les indications enregistrées relatives aux dépôts internationaux, visées aux arti-
cles 12 et 12bis.

 C H A P I T R E  X I

Taxes et rémunérations4

Article 25

1. Le montant des taxes ou des rémunérations concernant les dépôts Benelux est fixé en
regard des diverses opérations mentionnées ci-après:

a) dépôt d'une marque:
1)montant de base de €231,- pour une marque individuelle;
2)montant de base de €359,- pour une marque collective;
3)supplément de €36,- pour chaque classe de produits et services en sus de la troi-

sième classe de la classification internationale dans laquelle les produits et services
sont rangés;

4)dans la situation visée à article 1er, paragraphe 1er, sous h, un montant égal au
montant fixé sous c. est porté en déduction des taxes et rémunérations dues;

b) le renouvellement de l'enregistrement du dépôt:
1)montant de base de €250,- pour une marque individuelle;
2)montant de base de €456,- pour une marque collective;
3)supplément de €44,- pour chaque classe de produits et services en sus de la troi-

sième classe de la classification internationale dans laquelle les produits et services
sont rangés;

c) examen visé à l'article 9 de la loi uniforme:
1)montant de base de €73,-;
2)supplément de €7,- pour chaque classe de produits et services en sus de la troisième

classe de la classification internationale dans laquelle les produits et services sont
rangés;

d) enregistrement de la déclaration spéciale relative au droit de priorité, visée à l'article
6, lettre D, de la loi uniforme: €14,- par marque;

4. Lors de sa réunion du 23 octobre 2003, le Conseil d'Administration a décidé une adaptation générale des taxes et rémunérations visées aux
articles 25, 26, 33, 46 et 52 du Règlement d'Exécution. Les montants modifiés on été publiés au Mon. 24.12.2003; Trb. 2003, 182; Mém. A.
2003, p. 4046 ss. Date d'entrée en vigueur: 1 janvier 2004.
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e) enregistrement d'une cession ou transmission, d'une licence, d'un droit de gage ou
d'une saisie: €52,-; si cet enregistrement concerne plusieurs marques: €26,- pour cha-
que marque suivante; sans dépasser le montant dû pour cinq marques;

f) enregistrement de la constitution d'un mandataire après l'enregistrement du dépôt
€22,-;
si l'enregistrement concerne plusieurs marques: €11,- pour chaque marque suivante,
sans dépasser le montant dû pour cinq marques;

g) enregistrement d'une limitation de la liste de produits et services, sauf lors du renou-
vellement de l'enregistrement: €42,-;

h) supplément de €37,- pour la publication de la description visée à l'article 1er, para-
graphe 6;

i) un enregistrement accéléré conformément aux dispositions de l'article 6, sous E, de la
loi uniforme: €185,-.

j) le dépôt d'un pouvoir général: €42,-.
2. Abrogé.
3. Les opérations mentionnées ci-après donnent lieu au paiement de la taxe ou de la
rémunération dont le montant est fixé comme suit:

a) renseignements visés à l'article 21, paragraphe 1er: €22,- montant augmenté de €52,-
par heure lorsque la recherche et la formulation des renseignements nécessitent plus
d'une heure;

b) copies d'un enregistrement: €4,- par enregistrement et pour toutes les autres copies
€5,- par page;

c) copies certifiées conformes d'un enregistrement: €14,- par enregistrement et pour
toutes les autres copies certifiées conformes €16,- par page;

d) documents de priorité visés à l'article 21, paragraphe 3: €14,-;
e) demandes d'enregistrement international et de renouvellement de l'enregistrement

international: €77,-;
f) correction après l'enregistrement d'erreurs de plume imputables au titulaire et sur

demande de celui-ci: €16,-;
si la correction concerne plusieurs dépôts d'un même titulaire: €8,- pour chaque dépôt
suivant;

g) Abrogé.
4. La surtaxe visée à l'article 10, paragraphe 4, de la loi uniforme est de €124,-.
5. Le Conseil d'Administration fixe le montant des rémunérations pour des opérations
non prévues par le présent règlement d'exécution.
6. Le paiement doit être effectué selon les modalités fixées par le règlement d'applica-
tion.

Article 26

Le prix du Recueil des Marques Benelux est de €21,- par fascicule. Le prix de l'abonne-
ment annuel est de €209,-.
Ces prix sont augmentés de €2,- par fascicule et de €21,- pour les abonnements en dehors
du territoire Benelux. Les modalités de paiement sont fixées par le règlement d'application.
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Article 27

En exécution de l'article 7 de la Convention Benelux en matière de marques de produits, le
Bureau Benelux verse aux administrations nationales 20% du montant des taxes perçues à
l'occasion des opérations effectuées par leur intermédiaire.

Article 28

1. Le Conseil d'Administration peut adapter les tarifs fixés par le présent règlement
pour tenir compte de l'augmentation des frais de fonctionnement du Bureau Benelux.
L'adaptation ne peut intervenir plus d'une fois par an.
2. Les nouveaux tarifs sont publiés au journal officiel de chacun des pays du Benelux et
au Recueil des Marques Benelux; ils entrent en vigueur à la date fixée par le conseil
d'administration et au plus tôt à la date de la dernière publication dans un journal officiel.

 C H A P I T R E  X I I

Dispositions relatives à l'application du Protocole 
du 27 juin 1989 relatif à l'Arrangement de Madrid5

Article 29

Les dispositions du Chapitre IV relatives au dépôt international et celles du Chapitre V
relatives à la demande d'enregistrement international et de son renouvellement s'appliquent
aux dépôts, aux demandes d'enregistrement et de renouvellement ainsi qu'aux requêtes de
modification de l'enregistrement international effectués en vertu du Protocole relatif à
l'Arrangement de Madrid.

Article 30

Les demandes et les requêtes visées à l'article 29 peuvent également être établies en langue
anglaise.

Article 31

La demande d'enregistrement visée à l'article 9quinquies du Protocole relatif à l'Arrange-
ment de Madrid doit être accompagnée d'une pièce justificative de la radiation de l'enregis-
trement international.

Article 32

Le montant de la taxe individuelle visée à l'article 8, 7) a) du Protocole relatif à l'Arrange-
ment de Madrid est fixé comme suit:

a) dépôt international:

5. Lors de sa réunion du 23 octobre 2003, le Conseil d'Administration a décidé d'adapter les montants visés à l'article 32; conformément à
l'article 8,7)b) du Protocole de Madrid, la date d'entrée en vigueur est fixée au 5 février 2004.
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1. montant de base de €153,- pour une marque individuelle;
2. montant de base de €218,- pour une marque collective;
3. supplément de €15,- pour chaque classe de produits et services en sus de la troi-

sième classe de la classification internationale dans laquelle les produits et services
sont rangés; 

b) renouvellement d'un enregistrement international:
1. montant de base de €250,- pour une marque individuelle;
2. montant de base de €456,- pour une marque collective;
3. supplément de €44,- pour chaque classe de produits et services en sus de la troi-

sième classe de la classification internationale dans laquelle les produits et services
sont rangés.

 C H A P I T R E  X I I I

Dispositions relatives à l'application du Règlement (CE) n° 40/94 
du Conseil du 20 décembre 1993 sur la marque communautaire

Article 33

Le montant de la taxe visée à l'article 25, paragraphe 2, du Règlement sur la marque com-
munautaire est de €77,-.

Article 34

1. Endéans un délai de trois mois le demandeur d'une requête visée à l'article 110 du
Règlement du Conseil sur la marque communautaire doit:

a) acquitter les taxes visées à l'article 25, paragraphe 1er, lettres a ou h;
b) produire soit en langue française soit en langue néerlandaise, une traduction de la

requête et des pièces jointes à celle-ci;
c) élire domicile dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen;
d) introduire des reproductions de la marque conformes aux exigences du règlement

d'application.
2. Ce délai peut être prolongé sur demande ou d'office, sans excéder six mois à compter
de la date de l'envoi du premier avertissement. Si dans le délai imparti, il n'est pas satisfait
à ces dispositions, les documents reçus seront classés sans suite.
Réglementation Benelux en matière de marques 
Règlement d'exécution de la Loi Uniforme Benelux sur les marques



 VIII-
16
 C H A P I T R E  X I V

Dispositions transitoires relatives aux marques de produits

Article 35

Les titulaires des dépôts Benelux visés à l'article 30 de la loi uniforme ont la faculté de rec-
tifier ou de compléter les indications suivantes:

a) la nature et le moment des faits qui ont donné naissance au droit acquis,

b) si des dépôts ou des enregistrements antérieurs ont eu lieu: les dates et les numéros de
ceux-ci, et d'ajouter des éléments de preuve.

Ces données n'ont aucune influence sur la date déjà arrêtée de l'expiration de l'enregistre-
ment.

 C H A P I T R E  X V

Opposition

Article 36

1. L'opposition est introduite sur base d'un formulaire établi par règlement d'application
qui comporte les éléments suivants:

a) le nom et l'adresse de l'opposant;
b) le cas échéant, la mention que l'opposant agit en qualité de licencié de la marque

antérieure;
c) les références permettant l'identification de la marque antérieure;
d) les produits ou services sur lesquels repose l'opposition. Si pareille mention est

absente, l'opposition est présumée reposer sur tous les produits et services sur les-
quels porte la marque antérieure;

e) les références permettant l'identification de la marque contre laquelle l'opposition est
dirigée;

f) les produits ou services contre lesquels l'opposition est dirigée. Si pareille mention
est absente, l'opposition est présumée être dirigée contre tous les produits et services
sur lesquels porte la marque faisant l'objet de l'opposition;

g) les éléments concernant l'emploi des langues conformément aux articles 40 à 42.
2. Le cas échéant, les pièces établissant la qualité du licencié doivent être transmises.
3. Le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire ou l'adresse postale visée à l'article
16, paragraphe 4, doivent être mentionnés sur le formulaire.
4. Les données visées au paragraphe 1er, sous d et f, doivent être mentionnées sur le
formulaire en indiquant seulement les numéros des classes de produits ou de services. Les
produits ou services sur lesquels repose l'opposition ou contre lesquels celle-ci est dirigée
peuvent être limités par l'opposant dans l'argumentation visée à l'article 37, paragraphe
1er, sous c. 
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Article 37

1. L'opposition est instruite selon la procédure ci-après:
a) le Bureau Benelux décide conformément à l'article 38 si l'opposition est recevable et

en informe les parties ou, dans le cas visé à l'article 8bis de la loi uniforme, l'opposant
et le Bureau international;

b) la procédure commence deux mois après la notification de recevabilité. Le Bureau
Benelux adresse aux parties un avis relatif au début de la procédure;

c) l'opposant dispose d'un délai de deux mois à compter de l'avis de début de la procé-
dure visé sous b pour étayer l'opposition avec des arguments et pièces à l'appui de
ceux-ci ou, le cas échéant, pour produire des pièces établissant la notoriété de la mar-
que antérieure. A défaut, l'opposition est classée sans suite;

d) le Bureau Benelux envoie les arguments de l'opposant au défendeur et lui impartit un
délai de deux mois pour répondre par écrit et demander éventuellement des preuves
d'usage;

e) le cas échéant, un délai de deux mois est imparti à l'opposant pour produire les preu-
ves d'usage demandées;

f) si des preuves d'usage sont produites, le Bureau Benelux les transmet au défendeur et
lui impartit un délai de deux mois pour réagir par écrit aux preuves d'usage et, le cas
échéant, aux arguments de l'opposant;

g) si le Bureau Benelux le juge utile, il peut demander à une ou plusieurs parties de
déposer des arguments ou pièces complémentaires dans un délai fixé à cet effet;

h) une procédure orale peut être organisée conformément à l'article 47;
i) le Bureau Benelux prend une décision. Si une opposition qui repose sur plusieurs

marques antérieures est admise sur base d'une de ces marques, le Bureau Benelux ne
statue pas sur les autres marques invoquées.

2. Le cas échéant, le défendeur doit, dans le délai fixé au paragraphe 1er, sous d, consti-
tuer un mandataire ou indiquer une adresse postale visée à l'article 16, paragraphe 4.

Article 38

L'opposition est recevable si elle est introduite dans le délai prévu à l'article 6quater, alinéa
1er, ou à l'article 8bis, alinéa 1er, de la loi uniforme, satisfait aux conditions visées à l'arti-
cle 36, paragraphe 1er, sous a à f, du présent règlement, et à l'article 6quater, alinéa 4, de la
loi uniforme, et est dirigée contre une marque portant sur au moins une des classes de pro-
duits ou services ouvertes à l'opposition.

Article 39

1. Si le Bureau Benelux constate que l'acte d'opposition ne satisfait pas aux conditions
autres que celles visées à l'article 38, il en informe l'opposant en l'invitant à remédier aux
irrégularités constatées dans un délai de deux mois. S'il n'est pas remédié aux dites irrégu-
larités dans le délai, l'opposition est classée sans suite. 
2. Si le Bureau Benelux constate que d'autres pièces déposées par les parties que celles
visées au paragraphe 1er ne satisfont pas aux dispositions du présent règlement, il en
informe la partie concernée en l'invitant à remédier aux irrégularités constatées dans un
délai de deux mois. S'il n'est pas remédié aux dites irrégularités dans le délai imparti, la
pièce concernée est réputée ne pas avoir été introduite.
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Article 40

1. La langue de la procédure est l'une des langues du Bureau Benelux: le néerlandais ou
le français. Elle se détermine comme suit:

a) la langue de la procédure est la langue du dépôt du défendeur. Néanmoins, si ce dépôt
est un dépôt international, la langue de la procédure est la langue du Bureau Benelux
choisie par le défendeur dans un délai d'un mois à partir de la date de la notification
de recevabilité, et à défaut de choix le français;

b) par dérogation à ce qui est stipulé sous a, les parties peuvent, de commun accord,
opter pour l'autre langue du Bureau Benelux.

2. Le choix d'une langue de procédure prévu au paragraphe 1er, sous b, est opéré
comme suit:

a) l'opposant indique dans l'acte d'opposition la langue du Bureau Benelux qu'il préfère
comme langue de la procédure;

b) si le défendeur accepte le choix de la langue de l'opposant, il le communique dans un
délai d'un mois à partir de la date de la notification de recevabilité de l'opposition.

3. Le Bureau Benelux communique aux parties la langue de la procédure.
4. La décision d'opposition est rédigée dans la langue de la procédure.

Article 41

1. La détermination d'une langue de la procédure n'affecte pas la faculté des parties de
se servir de l'autre langue du Bureau Benelux que la langue de la procédure dans la procé-
dure d'opposition.
2. Si l'une des parties introduit des arguments dans la langue du Bureau Benelux qui
n'est pas la langue de la procédure, le Bureau Benelux traduit ces arguments dans la langue
de la procédure, sauf si la partie adverse a indiqué qu'elle ne souhaite pas de traduction.
3. A la demande d'une partie, le Bureau Benelux traduit dans l'autre langue du Bureau
Benelux les arguments de la partie adverse introduits dans la langue de la procédure.
4. A la demande d'une partie, le Bureau Benelux traduit la décision d'opposition dans
l'autre langue du Bureau Benelux.
5. La traduction peut être demandée lors du dépôt de l'acte d'opposition ou lors de la
communication du défendeur visée à l'article 40, paragraphe 2, sous b.
6. Sans préjudice de l'article 42, les arguments qui ne sont pas introduits dans une des
langues du Bureau Benelux sont réputés ne pas avoir été introduits.
7. Si les arguments sont traduits par le Bureau Benelux en vertu du présent article, le
document introduit dans la langue originale fait foi.

Article 42

1. La détermination d'une langue de la procédure n'affecte pas la faculté des parties
d'échanger des arguments en langue anglaise dans la procédure d'opposition, si elles le
souhaitent conjointement.
2. Le choix conjoint de la langue anglaise est opéré comme suit:

a) l'opposant indique lors du dépôt de l'acte d'opposition qu'il souhaite s'exprimer en
anglais, si le défendeur y consent;

b) le défendeur déclare dans sa communication visée à l'article 40, paragraphe 2, sous b,
qu'il consent à l'emploi de la langue anglaise.
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3. Si le Bureau Benelux constate qu'un choix conjoint est fait de la langue anglaise, il en
informe les parties.
4. En cas de choix conjoint de la langue anglaise, les arguments introduits dans une
autre langue sont réputés ne pas avoir été introduits et le Bureau Benelux n'effectue aucune
traduction des arguments des parties.

Article 43

1. Les choix opérés en vertu des articles 40 et 42 peuvent être modifiés jusqu'au début
de la procédure sur demande conjointe des parties.
2. Pendant la procédure d'opposition, chaque partie peut informer le Bureau Benelux
par écrit qu'elle ne souhaite plus la traduction effectuée par le Bureau Benelux visée à
l'article 41.

Article 44

Les dispositions des articles 40 à 43 ne font pas obstacle à ce que les pièces qui servent à
étayer les arguments ou à prouver l'usage d'une marque puissent être déposées dans leur
langue originale. Les pièces ne sont prises en considération par le Bureau Benelux que si
celui-ci les considère comme suffisamment compréhensibles, eu égard au motif du dépôt.

Article 45

Le respect du principe du contradictoire mentionné à l'article 6sexies, sous A, de la loi uni-
forme implique notamment que:

a) une copie de toute pièce pertinente introduite au Bureau Benelux par une partie est
transmise à l'autre partie, même si l'opposition n'est pas recevable. Si les arguments
introduits sont traduits par le Bureau Benelux en vertu des dispositions de l'article 41,
la transmission s'effectuera en même temps que cette traduction;

b) une copie de toute pièce pertinente que le Bureau Benelux envoie à une partie est
envoyée à l'autre partie;

c) la décision d'opposition ne peut être fondée que sur des motifs sur lesquels les parties
ont pu prendre position;

d) les arguments auxquels la partie adverse n'a pas réagi, sont considérés comme n'étant
pas contestés;

e) l'examen de l'opposition se limite aux arguments, faits et moyens de preuve invoqués
par les parties;

f) la décision d'opposition est écrite, motivée et transmise aux parties.

Article 46

1. Si la procédure est suspendue en application de l'article 6sexies, sous B, de la loi uni-
forme, le Bureau Benelux en informe les parties, en indiquant le motif de suspension.
2. S'il n'y a plus de motif de suspension, la procédure est poursuivie. Le Bureau
Benelux en informe les parties, mentionne les opérations à accomplir au moment concerné
de la procédure et fixe, le cas échéant, un délai complémentaire à cette fin.
3. La suspension sur demande conjointe vaut pour une période de deux mois et peut être
prolongée pour une période identique.
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4. La taxe visée à l'article 52, paragraphe 1er, sous b, est due pour la suspension sur
demande conjointe et la prolongation de celle-ci. Si elle n'est pas payée au moment de la
demande de suspension, le Bureau Benelux fixe un délai d'un mois à cette fin. Si elle n'est
pas payée ou l'est tardivement, la procédure est poursuivie conformément au paragraphe 2.
5. La suspension de la procédure d'opposition n'exempte pas les parties des obligations
qui leur incombent en application de l'article 39.

Article 47

1. Une procédure orale peut être organisée d'office ou sur demande des parties si le
Bureau Benelux le juge utile.
2. La procédure orale se déroule suivant un règlement fixé par le Conseil d'Administra-
tion.

Article 48

1. Lorsque plusieurs oppositions ont été formées à l'encontre d'une marque, le Bureau
Benelux peut décider, avant le début de la procédure, de traiter une ou plusieurs opposi-
tions qui, lors d'un examen préliminaire, semblent avoir le plus de chances d'aboutir. Dans
ce cas, le Bureau Benelux peut décider de reporter l'examen des autres oppositions en
attendant le résultat. Le Bureau Benelux informe les autres opposants de toute décision
pertinente rendue dans le cadre des procédures qui ont été poursuivies.
2. Lorsque l'opposition examinée est reconnue justifiée et que cette décision est deve-
nue définitive, les oppositions reportées sont réputées être devenues sans objet.

Article 49

1. Les pièces visées à l'article 6sexies, sous C, de la loi uniforme destinées à prouver
l'usage de la marque sont demandées et produites selon les modalités prévues à l'article 37,
paragraphe 1, sous d, e et f.
2. Les preuves d'usage doivent comprendre des indications sur le lieu, la durée, l'impor-
tance et la nature de l'usage qui a été fait de la marque antérieure pour les produits et servi-
ces sur lesquels l'opposition est fondée.
3. Ces preuves se limitent, de préférence, aux supports papier comme, par exemple, des
emballages, des étiquettes, des barèmes de prix, des catalogues, des factures, des photogra-
phies et des annonces dans les journaux. Les frais liés à l'envoi des pièces au défendeur
sont à charge de l'opposant s'ils dépassent €25,-.
4. Le défendeur peut retirer la demande de preuves d'usage ou tenir pour suffisantes les
preuves fournies.
5. Lorsque l'opposant ne demande pas le renvoi des pièces justificatives déposées dans
les deux mois après que la décision d'opposition est devenue définitive, le Bureau Benelux
est autorisé à détruire ces pièces. Si les frais de renvoi des pièces dépassent €25,-, ils sont à
charge de l'opposant.

Article 50

L'acte d'opposition et les décisions d'opposition sont publiques. Les arguments des parties
et toutes autres pièces, qu'ils soient présentés de manière orale ou écrite, ne sont accessi-
bles aux tiers qu'avec le consentement des parties.
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Article 51

La décision d'opposition contient les éléments suivants:
a) le numéro de l'opposition;
b) la date de la décision;
c) les noms des parties et, le cas échéant, de leurs représentants;
d) les références des marques en cause;
e) un résumé des faits et du déroulement de la procédure;
f) un résumé des arguments;
g) le cas échéant, une analyse des preuves d'usage;

h) une comparaison des marques et des produits ou services sur lesquels elles portent;
i) la décision du Bureau Benelux;
j) la décision relative aux dépens;
k) les noms du membre rapporteur de la division d'opposition et des deux autres mem-

bres ayant participé à la décision;
l) le nom de l'agent chargé du suivi administratif du dossier.

Article 52

1. Le montant des taxes ou des rémunérations concernant la procédure d'opposition est
fixé comme suit:

a) introduction d'une opposition:
1)une taxe de base de €1.000,-; 
2)un supplément de €100,- pour chaque marque antérieure en sus de la troisième sur

laquelle l'opposition repose;
b) suspension sur demande et sa prolongation:

1)lorsque l'opposition est suspendue avant le début de la procédure: € nihil. Lorsque
la suspension de l'opposition dépasse une période totale de 12 mois à cause de la
prolongation, une taxe de €100,- est due pour chaque prolongation;

2)suspension ou sa prolongation après le début de la procédure: €100,-.
2. La restitution visée à l'article 6sexies, sous C, de la loi uniforme est fixée à un mon-
tant qui est égal à 60% du montant visé au paragraphe 1er, sous a, si elle intervient avant le
début de la procédure et à un montant égal à 40% du montant visé au paragraphe 1er, sous
a, si elle intervient après ce moment;
3. Les dépens visés à l'article 6sexies, sous E, de la loi uniforme sont fixés à un montant
qui est égal au montant visé au paragraphe 1er, sous a, sous 1;
4. Pour la traduction en application de l'article 41, une rémunération fixée par le Conseil
d'Administration est due par la partie qui introduit des arguments dans une langue du
Bureau Benelux qui n'est pas la langue de la procédure ou par la partie qui souhaite la tra-
duction dans la langue du Bureau Benelux autre que la langue de la procédure. Le Conseil
d'Administration fixe également une rémunération pour la traduction de la décision
d'opposition et l'interprétation en cas de procédure orale.
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